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S C R I P T A

Numéro Scripta :  5759

Auteur(s) : Amaury, Évreux (comte)

Bénéficiaire(s) : Foulques, chapelain, Évreux (chanoine)

Genre d'acte : bref/mandement

Authenticité : non suspect

Datation : [1118-1182]

Action juridique : restitution

Langue du texte :  latin

Analyse
Amaury, comte d’Évreux, ordonne aux ses baillis et tous sergents de Quittebeuf et de Claville de rendre au chanoine
Foulques d’Évreux les revenus d’une prébende que son père avait donnée à l’église d’Évreux.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Delisle  Léopold, Passy  Louis, Mémoires et notes de M. Auguste Le Prévost pour servir à l’histoire du
département de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1869, t. 3, p. 10.

Dissertation critique
Le comte Amaury d’Évreux, fils de Simon de Montfort : il s’agit d’Amaury III (1118-1137) ou d’Amaury V
(1181-1182).

Texte établi d’après a

Amalricus, comes Ebroicensis, baillivis suis et omnibus servientibus de Guitebef et Clavilla, salutem. Precipio
vobis quatinus libere et quiete et integre reddatis Fulconi, capellano, Ebroicensis ecclesie canonico, redditus
prebende, quam pater meus Ebroicensi ecclesie, pro salute anime sue et predecessorum suorum, in perpetuam
elemosinam donavit, eidemque Fulconi et omnibus successoribus ejus in perpetuum possidendam concessit ; et
assignavit centum solidos Andegavensium in censu apud Clavillam et unum modium frumenti apud Guitebe,
termino ad festum Sancti Remigii constituto.


